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• Clarification des exigences et de la faisabilité d'un éventuel herd-book suisse. Malheureusement,

aucun progrès significatif n'a pu être réalisé dans ce domaine au cours de l'année

écoulée.

• Assurer les puretés de fécondation souhaitées dans les stations de fécondation (assurance

qualité). Cette exigence sera reprise lors de la préparation de la consultation sur l'ordonnance

sur l'élevage 2026.

• Les changements attendus par les deux adaptations à venir de l'ordonnance sur l'élevage

vont également entraîner des adaptations fondamentales au sein du monde de l'élevage.
Les premières ont déjà été abordées avec les organisations de races et l'OFAG.

Il est très important d'intégrer à l'apiculture les connaissances acquises par la recherche. On

s'assure ainsi de disposer des outils nécessaires et de moyens à la pointe de la connaissance

pour mener à bien les efforts de sélection chez les abeilles. Ce n'est qu'ainsi que les progrès

génétiques peuvent être atteints, documentés et comparés.

Rapport d'activité complet
(y compris toutes les valeurs d'élevage)

www.abeilles.ch > L'apiculture > Elevage > Rapports d'activité
du service spécialisé dédié à l'élevage

La tenue du registre pour médicaments
vétérinaires dans l'apiculture
Robert Lerch, apiservice/Service sanitaire apicole (SSA) / (robert.lerch@apiservice.ch)

Marion Mehmann, Office fédéral de la sécurité alimentaire
et des affaires vétérinaires (OSAV) / (marion.mehmann@blv.admin.ch)

Les médicaments vétérinaires, leur utilisation, leur stockage et leur
élimination sont réglés par la loi. Dans le cadre des contrôles de la production
primaire, l'utilisation et l'inventaire sont vérifiés. Les apicultrices et apiculteurs

sont responsables de la documentation.

Les médicaments vétérinaires sont soumis à une procédure d'homologation complexe. Cela

permet de garantir qu'ils répondent à tout moment aux exigences élevées en matière de sécurité

et d'efficacité.

En particulier, en ce qui concerne les produits autorisés pour la lutte contre le varroa, ils ne

sont généralement pas utilisés directement, mais à l'aide de diffuseurs ou d'autres appareils
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(par exemple des sublimateurs). Cette combinaison n'est pas toujours simple à employer.

L'application représente souvent un grand défi pour les apiculteurs. Comme tout autre produit, les

médicaments vétérinaires sont en outre soumis à un processus de vieillissement et doivent être

éliminés correctement à la fin de leur durée de conservation. La notice d'emballage est en cela

un outil important pour l'utilisation, le stockage et l'élimination des médicaments vétérinaires.

Pour ces raisons, les prescriptions relatives à la tenue des registres dans l'apiculture ont été

alignées sur les exigences légales applicables aux autres espèces animales. Désormais, les

apiculteurs doivent, en plus de la documentation relative à l'utilisation, consigner sous une

forme claire chaque réception et chaque restitution ou destruction de médicaments. Les stocks

restants doivent être visibles.

La nouvelle exigence en matière d'apiculture entraînera également une adaptation de la

prochaine version révisée du manuel de contrôle du contrôle dans la production primaire à partir
de janvier 2024. Afin que les apiculteurs puissent se préparer aux prochains contrôles, nous leur

présentons le registre révisé selon l'ordonnance sur les médicaments vétérinaires.

Journal des traitements
Le nouveau journal remplace immédiatement l'ancien.

Schweizerisch« Eidgenossenschaft Département fédéral de l'intérieur DFI

rnJ Confédération suisse^ Confede.az.one Sv.zzera Bund««nt für Leb.nsrmtt.lslch.rh.it und

Confederaziun sv.zr.

Journal des traitements contre le varroa pour l'année

Apiculteur/-trice : N° du rucher / cant. :

Debut du

traitement

Denomination commerciale du

médicament vétérinaire, mode

diffuseur

Type de traitement

(traitement d'été, tr

d'hiver, traitement de Cessa

ou traitement d'urgence)

Utilisation avant

la dernière récolte

de miel (oui/non)'

Extrait du nouveau modèle de journal des traitements de l'OSAV (incluant désormais la consommation de médicaments)

Liste d'inventaire
Les médicaments vétérinaires et leur élimination correcte doivent désormais être enregistrés.

Inventaire des médicaments vétérinaires pour les ruchers

Date de réception

du médicament

Dénomination commerciale du

médicament

Quantité en unités

de conditionnement

(en ml. g,...)

Fournisseur Date de

restitution /

d'élimination

Mode d'élimination ' lieu d'élimination* Quantité restitué« f

quantité éliminé« (en

ml, g,...)

Commerce apicole inom)

02 04.2022

«r
Commerce apicole (nom)

Extrait du nouveau modèle de liste d'inventaire pour les médicaments vétérinaires

226 REVUE SUISSE D'APICULTURE | N° 6 /2023



Stockage et élimination
Le stockage et l'élimination font l'objet d'une

attention de plus en plus importante. Ils sont

réglés via l'information qui accompagne le

produit lors de son achat, en particulier dans

la notice d'utilisation:

• CONSIGNES PARTICULIÈRES

DE STOCKAGE

Dans tous les cas, tous les médicaments

vétérinaires doivent être conservés hors

de portée des enfants, dans leur emballage

d'origine bien fermé et au sec. La température

maximale de stockage ne doit pas être

dépassée.

• PRECAUTIONS PARTICULIÈRES A PRENDRE POUR L'ELIMINATION DES MEDICAMENTS

NON UTILISES OU DES DECHETS, SI NECESSAIRE.

Chaque médicament doit être éliminé correctement par l'utilisateur. Ceci est également

précisé dans la notice d'utilisation.

Depuis l'entrée en vigueur de l'ordonnance révisée sur les médicaments vétérinaires (OMédV, RS

812.212.27) le 01.07.2022, les apiculteurs sont tenus de tenir un registre des médicaments
vétérinaires: l'achat de médicaments, leur utilisation et leur éventuelle élimination doivent être
documentés afin de garantir une tragabilité sans faille.

L'art. 26, let. f, OMédV définit l'obligation de tenir un registre des médicaments destinés aux

abeilles. L'art. 28 OMédV définit en détail ce qui doit faire partie du registre.

Ainsi, dans un journal de traitement, chaque utilisation de médicaments doit être notée :

• les données d'identification du rucher, si ce dernier a été traité dans sa globalité,

ou de la colonie traitée
• le nom et la concentration du médicament appliqué et éventuellement des diffuseurs

• la quantité appliquée

• les dates de la première et de la dernière application

• le fournisseur du médicament

Doit en outre être documenté dans une liste d'inventaire:

• la date de remise

• la dénomination commerciale

• la quantité en unités de conditionnement

• le fournisseur ou la personne qui reprend les médicaments

• l'élimination d'éventuels restes de médicaments

(date, quantité, mode d'élimination/lieu d'élimination)

Les justificatifs d'achat classés par ordre chronologique peuvent être utilisés comme partie de

l'inventaire. Les documents doivent être archivés pendant trois ans.

Conservation sûre dans l'armoire à pharmacie vétérinaire
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Bien que les apiculteurs et apicultrices ne soient généralement pas de grands amateurs de

tâches administratives, le respect de l'obligation de tenir un registre est une nécessité légale.
Tenez donc consciencieusement à jour ces deux documents dès maintenant et présentez-les
lors du prochain contrôle de la production primaire.

Informations importantes

Informations de l'OSAV sur la tenue du registre Modèle du journal des traitements et liste
des médicaments dans les exploitations d'inventaire pour les médicaments vétérinaires

apicoles destinés aux abeilles de l'OSAV

Formation pour devenir
conseiller/ère apicole ou
moniteur-éleveur/monitrice-éleveuse

SOCIÉTÉ ROMANDE D'APICULTURE

SAR

La formation se déroulera entre l'automne 2023 et le printemps 2024 sur 6 samedis. Il

reste quelques places de libres.

Vous avez au moins 5 ans d'expérience avec au minimum 5 colonies. Vous suivez les

règles de la bonne pratique apicole et souhaitez vous engager pour la vie de votre
société.

- En devenant conseiller apicole, vous participerez à la formation des futurs apiculteurs mais
aussi à la formation continue en transmettant les connaissances de base tout comme les

nouveaux développements de l'apiculture.

- En devenant moniteur-éleveur, vous vous engagez dans un programme de sélection pointu de

l'abeille carniolienne et pouvez apporter votre contribution au maintien d'une abeille saine et
répondant au besoin des apiculteurs.

Si l'aventure vous intéresse, vous pouvez demander de plus amples informations et/ou
déposer votre candidature auprès du responsable vulgarisation ou

élevage de votre fédération/société cantonale.

Contact :

www.abeilles.ch > a-propos-de-nous

> associations-cantonales-et-sections >
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